
Pr Grimaud  drgrey 

Question Pr. Grimaud Lois de Bioéthique 
 
Incertitudes en médecine 
drgrey : Au niveau des dates des lois de bioéthique vous citez 1991/2004/2008. Les années 
précédentes vous disiez 1994 et non 1991, que dois-je retranscrire aux étudiants ? 
 
Pr Grimaud : Pour les LOIS DE BIOETHIQUE : 
    - La première Loi a eu lieu bien entendu en 1994. Elle abordait : 
           - Les données nominatives 
           - Le respect du corps humain 
           - Le don et l'utilisation du corps humain et de ses produits (sperme, sang, moelle, 
organes...) 
           - PMA et Diagnostic prénatal 
    - La deuxième Loi date de 2004, elle révisait la précédente : 
           - Interdiction du clonage humain 
           - création de l'Agence de Biomédecine 
    - La troisième Loi de 2011 est également une révision des 2 précédentes : 
           - Organiser des débats publics précédant la Loi suivante déjà prévue en 2019, d'où le 
"Tour de France" de Didier Sicard qui a fait des conférences- débats dans les grandes villes sur 
des sujets variés 
           - Et les "Etats généraux de bioéthique", en plus des conférences de D.S. qui ont débuté 
en 2018 
     - La quatrième Loi de Bioéthique était prévue en 2019. Elle est toujours en préparation. 
Les thèmes prévus sont : 
            1) Thèmes sociétaux : 
                    - PMA-GPA 
                    - Fin de vie : discussions sur le sujet autorisées au cours des débats publics mais 
ne donnera pas lieu à un texte puisque la dernière Loi (dite Claeys-Leonetti) date seulement 
de 2016 et qu'il est jugé trop tot pour la revoir, même si le sujet reste brulant. 
             2) Thèmes Scientifiques : 
                     - Reproduction et développement embryonnaire - Cellules souches 
(spermatozoides, ovules). 
                     - Respect de l'embryon. 
                     - Génétique et génomique (manipulations génétiques) 
                     - Dons et transplantations d'organes (problème du consentement au don) 
                     - Données de Santé embarquées, Big Data, 
                     - Intelligence artificielle - Robotisation - Neurosciences 
                     - Santé et protection de l'environnement 
 
 
Breeef, c'est bien 1994 la première loi, et pas 1991, y'avait une petite coquille dans son diapo 
Voilou bon courage <3 
(Après comme ce Pr est trop gentil il vous a expliqué ce qu'il y avait dans chaque loi pour que 
vous y voyiez plus clair) 


